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Vanves, le 17/03/2023 

 

Chômage : revalorisation exceptionnelle des allocations au 1er avril 

2023 
 

Afin de tenir compte de l’inflation, un projet de décret a été transmis, le 10 mars, à la 

Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle.   

 

Il prévoit d’autoriser le Conseil de l’Unédic à décider d’une revalorisation de l’allocation 

d’assurance chômage qui prendrait effet le 1er avril 2023.   

 

Cette augmentation s’ajouterait à la revalorisation annuelle prévue le 1er juillet 2023.   
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